
    

La formation en ligne SIMDUT 2015 est disponible !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
*Pour toutes questions relatives au contenu de la formation, veuillez contacter : sinarith.heng@ville.montreal.qc.ca 

En cas d’échec 

En cas de réussite 

  

Clientèle Cible 
Tous les employés 

susceptibles d’être exposés à 
des matières dangereuses 

Le participant doit rejoindre le groupe dans la plateforme de formation en ligne. Les instructions 
sont disponibles dans l’aide à la tâche jointe au document 

Durée totale  
formation 

1 heure et 15 
minutes 

Pour s’inscrire 

Note de passage 

• Cette formation vise à transmettre les connaissances générales sur le SIMDUT 2015.  
Tout comme pour la formation en classe, l’employeur doit informer ses employés sur les produits 
dangereux présents dans son milieu de travail (conseil de prudence, directive d’utilisation, etc.). 
 

• La formation en ligne SIMDUT 2015 est séparée en 2 capsules 
 Capsule 1  (45 minutes) - Volet 1 : Introduction au SIMDUT 2015 

- Volet 2 : Les fiches de données de sécurité 
- Volet 3 : Les fiches de données de sécurité (suite) 

 Capsule 2 (30 minutes) - Volet 4 : Les fiches de données de sécurité (suite) 
- Volet 5 : Étiquettes du lieu de travail 

 
• Chaque capsule comporte une évaluation    

Structure 

Évaluation 

60 % pour chaque évaluation 2 par évaluation 
Nombre de 

tentatives 

Une attestation de réussite imprimable est automatiquement créée dans le profil du participant. 
L’information est déversée dans le dossier de formation de l’employé (Mise à jour mensuelle) 

Le participant doit rencontrer son gestionnaire pour reprendre les sections échouées.  
Afin d’accompagner les gestionnaires, les questions suivantes peuvent servir pour encadrer le 
participant : 

• Quelles sections ont été échouées? 
• Interroger le participant sur le contenu des sections 
• Interroger le participant sur le lien entre les sections et ses tâches (actuelles ou à venir) 

 
 
Afin que le participant puisse faire la reprise de son test, le gestionnaire doit envoyer une demande 
de réinitialisation à formation_srh@ville.montreal.qc.ca  
avec les informations suivantes : Nom de l’employé, numéro de matricule à 9 chiffres 
 

Échéance 

1er décembre 2018 

Rapport 
Un rapport hebdomadaire de suivi d’achèvement des formations en ligne est envoyé aux ressources 
humaines de votre unité.  
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